


 

 

 
COLLEGE STEE 

 
 
- Modification du tarif DU CMI (conseil STEE du 15/10/2020) 
 
 Le DU CMI Honors program a ouvert en septembre pour les L1. Comme cela a été voté en octobre 2019, 
des frais d’inscription sont prévus, d’un montant de 350 euros (gratuit pour les boursiers).  
Dans le cadre de l’AOA, il sera proposé à certains étudiants de rejoindre le CMI en Janvier 2021. Il est donc 
demandé, pour ces étudiants qui ne font que la moitié de l’année un tarif réduit de moitié :  

175 euros, gratuit pour les boursiers. 
 
 

 ISA BTP 
 

- Tarifs  TOEIC 2020-2021 (conseils STEE du 05/11/2020 et ISABTP du 22/10/2020) 
 
 Afin de valider le diplôme d’ingénieur, les étudiants ISA BTP doivent passer le TOEIC et obtenir 
un score minimum de 785 points. Le coût du test est à leur charge (1° test gratuit pour les 
boursiers).  

Tarif Toeic 2020/2021 : 52€ 
 
 

 
- Tarification 2021/2022 du Master PSCE mention Génie Civil (conseils STEE du 05/11/2020 et ISABTP du 
22/10/2020) 
 
L’ISA BTP doit voter tous les ans la tarification du master PSCE mention Génie Civil même s’il n’y 
a pas de modifications de cette tarification. En l’occurrence, elle est cette année identique à celle 
de l’an dernier.  
La tarification suivante pour 2021/2022 est donc proposée :  
 
- Etudiant ISABTP en double diplôme : 159€  
- Etudiant EU : 246€  
- Etudiant Hors-EU sans exonération partielle : 3770  
- Etudiant Hors-EU avec exonération partielle : 640€  
Comme l’an dernier, l’exonération partielle est encore proposée de manière automatique 
conformément à la décision du conseil d’administration de l’Université.  
Le tarif exonéré de 640€ correspond au coût de la formation d’ingénieur ISABTP pour un étudiant 
EU.  
Dans ce cadre, les prestations complémentaires pour les étudiants hors UE correspondent à des 
cours de français (42hEqTD), un accueil personnalisé durant la semaine internationale et une aide 
dans les démarches pour l’obtention de visas, de logement et de facilité administrative. 

 
 

SUAPS 
 

- FORMATION PLONGEE COTE BASQUE : Participation financière des étudiants et création de 
l’UECF 2020/2021 
 
Le SUAPS souhaite mettre en place l’activité plongée sur le site de la Côte Basque. 
Elle est uniquement destinée aux étudiants de l’UPPA en pratique UECF. Elle débouche sur une 
certification du niveau 1 de plongée. 
Il y a 18 places (9 places sur deux cycles de 4 séances). Une convention est mise en place entre 
l’UPPA et le club de plongée ODYSSEE BLEUE. 
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Une participation de 100€ est demandée aux étudiants pour le cycle de 4 plongées amenant à la 
validation du niveau 1. 

 
 
 

SCD 
 

 
- GRILLE TARIFAIRE 2021 - BIBLIOTHEQUES DE L’UPPA 
 
 Les bibliothèques de l’UPPA sont ouvertes à tous. L’emprunt de documents et l’accès à la 
documentation électronique sont soumis à certaines conditions d’inscription, détaillées pour chaque 
bibliothèque et chaque catégorie d’inscrits. Outre les étudiants, enseignants et personnels de l’UPPA, 
peuvent être inscrits à la Bibliothèque de l’Université :  
- toute personne majeure pouvant justifier de son identité et d’un domicile, et payant un droit 
d’inscription dont le montant est fixé par le CA de l’Université et sauf convention particulière, les 
mineurs non-étudiants ne peuvent pas être inscrits à la Bibliothèque de l’UPPA. Certaines 
catégories de personnes peuvent être dispensées de droit d’inscription.  
- des institutions publiques ou des entreprises privées, représentées par une personne physique  
Cette grille tarifaire reprend l’ensemble des prestations payantes dans les Bibliothèques de 
l’université de Pau et des pays de l’Adour applicables aux usagers et certaines catégories 
d’usagers. Référence au journal officiel : JORF n° 0095 du 21/04/2019 - Arrêté du 19 avril 2019 
relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2019/04/21/0095  
 
Les tarifs 2021 sont identiques aux tarifs votés à la CFVU et au CA de 2019. 
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